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Michèle FAURE
Maire de La Coquille

Mesdames, Messieurs, Chers concitoyens,

L’esplanade Joséphine Baker a subi des dégradations le week-
end du 1er mai. Les installations communales restent la cible 
d’incivilités. Dans le cas où certaines personnes auraient des 
doutes sur le fonctionnement du jet d’eau, je précise qu’il 
fonctionne avec une cuve en circuit fermé. Il n’y a donc pas de 
gaspillage d’eau.

Le 14 mai, nous avons ouvert les propositions des artisans pour 
la restauration de l’église. Elles vont être débattues lors du 
prochain conseil municipal. Nous restons dans l’enveloppe 
prévue. Pour ces travaux, nous avons reçu la notification de 
subvention accordée par l’Etat. Vous pouvez continuer à faire des 
dons à la fondation du patrimoine et à déposer vos chèques à la 
mairie. Nous ferons le relais. Nous remercions vivement toutes 
les personnes qui ont déjà apporté leur contribution à cette 
opération.

Le 18 mai, à midi, a eu lieu le repas annuel des aînés. Nous étions 158, chaque année le cercle s’agrandit. 
L’excellent repas a été servi par la maison Carteaud de Brantôme. L’orchestre de Michel Faure a animé cette 
journée. Des airs d’aujourd’hui et d’autrefois ont rythmé les pas de danse et suscité des souvenirs.

Le 20 mai à 11 heures a eu lieu l’inauguration du lotissement « Les Amandiers » avenue de Limoges en 
présence de Germinal Peiro, Président de Périgord Habitat, Président du Conseil départemental de la 
Dordogne et du conseil municipal de La Coquille. Ce lotissement est composé de 10 logements. Cette
manifestation a été clôturé par un pot de l’amitié servi dans l’enceinte de la Maison des Associations.

Les travaux du logement dit de « l’ancien presbytère » seront normalement terminés le 15 juin prochain. Ce 
logement est proposé à toute famille avec plusieurs enfants.  Pour toute visite, vous pouvez vous adresser à la 
mairie. 

Le 15 juin, la municipalité organise, la 3e journée de « voitures anciennes ». Venez nombreux, nous aurons 
peut-être de belles surprises ! Et il y aura une offre de restauration sur place.

Bonne continuation à tous,

  

Le mot de Madame le Maire
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Présents (12/15) : Mesdames DELIENNE Brigitte – FAURE Michèle –FREGIS Jacqueline - LACOTTE Marie-Claude VIDAL Aurore 
- WARNEZ Fabienne - Messieurs GARNAUD Alain – GASPARINE Jacques – LARRATTE Maxime – PRIVAT Pascal - RODRIGUEZ 
Gilles – SELLAS Stéphane
Excusés (3/15) : FAUCHER Danielle – MALLARD Sophie - ROUSSARIE Pierre
Pouvoir : FAUCHER Danielle à WARNEZ Fabienne
Secrétaire de séance : Maxime LARRATTE

1) APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 FEVRIER 2025 Approbation à 
l’unanimité 

2) APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE DU BUDGET PRINCIPAL (Délibération n°2025/14)
Le conseil municipal sous la présidence de Jacqueline FREGIS délibérant sur le compte financier unique de l'exercice 2024 
dressé par Michèle FAURE, Maire, et par Stéphane MEDOUT, comptable, après s'être fait présenter le budget primitif, et les 
décisions modificatives de l'exercice considéré ;
1° Lui donne acte de la présentation faite du compte financier unique, lequel peut se résumer ainsi 

Le maire a quitté la séance pour le vote 
Le conseil municipal VOTE : POUR : 11+1 pouvoir CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

3)  APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE DU BUDGET LOTISSEMENT (Délibération n°2025/15)
Le conseil municipal sous la présidence de Jacqueline FREGIS délibérant sur le compte financier unique de l'exercice 2024 
dressé par Michèle FAURE, Maire, et par Stéphane MEDOUT, comptable, après s'être fait présenter le budget primitif, et les 
décisions modificatives de l'exercice considéré ;
1° Lui donne acte de la présentation faite du compte financier unique, lequel peut se résumer ainsi 

Le maire a quitté la séance pour le votre
Le conseil municipal VOTE : POUR : 11+1 pouvoir CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

SUJETS A L'ORDRE DU JOUR

EXTRAIT DU COMPTE RENDU DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 08 AVRIL 2025 A 20H00

  

Extraits du conseil municipal

Investissement Fonctionnement Total cumulé

Prévision budgétaire totale 1 157 276.00 1 334 517.00 2 491 793.00

Recettes réalisées 465 341.41 1 379 832.14 1 845 173.55

Reste à réaliser 147 024.00 0.00 147 024.00

Autorisation budgétaire totale 817 243.50 2 170 554.80 2 987 798.30

Dépenses réalisées 551 095.41 1 176 890.84 1 727 986.25

Reste à réaliser 162 000.00 0.00 162 000.00

Différence titres/mandats Solde des réalisations de l’exercice -85 754.00 202 941.30 117 187.30

Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés -340 032.50 836 037.80 496 005.30

-425 786.50 1 038 979.10 613 192.60

Différence entre les restes à réaliser Restes à réaliser -14 976.00 0.00 -14 976.00

Résultat cumulé Excédent/déficit -440 762.50 1 038 979.10 598 216.60

Solde (investissement) ou résultat de 
Clôture (fonctionnement)

Excédent/déficit

Recettes

Dépenses

Investissement Fonctionnement Total cumulé

Prévision budgétaire totale 79 212.17 73 479.75 152 691.92
Recettes réalisées 0.00 0.00 0.00
Reste à réaliser 0.00 0.00 0.00
Autorisation budgétaire totale 0.00 79 212.17 79 212.17
Dépenses réalisées 0.00 0.00 0.00
Reste à réaliser 0.00 0.00 0.00

Différence titres/mandats Solde des réalisations de l’exercice 0.00 0.00 0.00
Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés -79 212.17 5 732.42 -73 479.75

-79 212.17 5 732.42 -73 479.75

Différence entre les restes à réaliser Restes à réaliser 0.00 0.00 0.00
Résultat cumulé Excédent/déficit -79 212.17 5 732.42 -73 479.75

Solde (investissement) ou résultat de 
Clôture (fonctionnement

Excédent/déficit

Recettes

Dépenses
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Extraits du conseil municipal

4) VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2025 (Délibération n°2025/18)

Madame le Maire, propose pour 2025 le maintien des taux suivants : 
Taxe Foncière (bâti)      →       50.80 %
Taxe Foncière (non bâti)    →        110.35 %
Taxe d’habitation (RS)       →          13.14%

Le conseil municipal VOTE : POUR :  12+1 pouvoir  CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

5) VOTE DU BUDGET PRINCIPAL 2025 (Délibération n°2025/19)

                          VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET COMMUNAL

 

Le conseil municipal VOTE : POUR : 1 +1 pouvoir CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

6) VOTE DU BUDGET LOTISSEMENT 2025 (Délibération n°2025/20)

VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET LOTISSEMENT

Le conseil municipal VOTE : POUR :  12+1 pouvoir CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 609 541.00 1 050 303.50

+ + +

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) 162 000.00 147 024.00

(si solde
négatif)

(si solde 
positif)

425 786.50 0.00
= = =

Total de la section d’investissement 1 197 327.50 1 197 327.50

DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 1 985 116.60 1 386 900.00

+ + +

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) 0.00 0.00

(si déficit) (si excédent)

0.00 598 216.60
= = =

Total de la section de fonctionnement 1 985 116.60 1 985 116.60

TOTAL DU BUDGET 3 182 444.10 3182 444.10

REPORTS
002 Résultat de fonctionnement reporté

REPORTS
001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté

DEPENSES RECETTES

  VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 0 79 212.17

+ + +

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) 0.00      0.00

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté
(si solde 
négatif)
79 212.17

(si solde 
positif)

0.00
= = =

Total de la section d’investissement 79 212.17 79 212.17

DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 79 212.17 73 479.75
+ + +

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) 0.00 0.00
(si déficit) (si excédent)

0.00 5 732.42
= = =

Total de la section de fonctionnement 79 212.17 79 212.17

TOTAL DU BUDGET 158 424.34 158 424.34

REPORTS
002 Résultat de fonctionnement reporté

REPORTS
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Extraits du conseil municipal

7) MODALITES DE REMUNERATION OU RECUPERATION DES HEURES SUPPLEMENTAIRES OU COMPLEMENTAIRES 
(Délibération n°2025/21)

Les heures supplémentaires seront prioritairement récupérées sous forme d'un repos compensateur. Elles ne pourront 
être indemnisées dans les conditions réglementaires que sur décision favorable du maire.
Ne donneront lieu à indemnisation que les heures effectivement réalisées et non récupérées.

Le Conseil Municipal VOTE : POUR : 12+1 pouvoir CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

8) ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE SUR LA PAUSE MERIDIENNE AU RESTAURANT SCOLAIRE DE L’ECOLE 
ELEMENTAIRE (Délibération n°2025/22)

- Recrutement d’un personnel contractuel supplémentaire pour la surveillance de la cour de l’école élémentaire pendant 
la pause méridienne jusqu’à la fin de l’année scolaire 2024/2025

Le conseil municipal VOTE : POUR : 12+1 pouvoir CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

9) DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE (Délibération n°2025/23)

Travaux de voirie prévus sur les voies communales suivantes :
- Entrée de l’EHPAD
- Trottoir EHPAD du transformateur au poteau incendie
- Impasse de la République
- Rue du 19 Mars 1962
- Chemin des Terres de la Roche

Le montant HT de ces travaux s’élève à : 15 219.25€
Madame le Maire propose à l’assemblée délibérante de solliciter une demande de subvention de 10 000€ au conseil 
départemental au titre des « Amendes de Police ».

Le conseil municipal VOTE : POUR : 12+1 pouvoir CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

10) DEMANDE DE PARTICIPATION FINANCIERE POUR LES FRAIS DE SCOLARITE AUX COMMUNES DE SAINT PRIEST LES 
FOUGERES ET SAINT PIERRE DE FRUGIE (Délibération n°2025/24)

Madame le Maire informe le conseil municipal qu’elle souhaite renouveler la demande de participation financière pour 
les frais de fonctionnement des écoles élémentaire et maternelle aux 2 autres communes qui composent notre RPI (Saint 
Priest Les Fougères et Saint Pierre de Frugie)

Cette demande est basée sur les effectifs de la rentrée scolaire 2024/2025
Madame le Maire propose de maintenir la somme votée pour l’année scolaire 2023/2024 soit 180.00€ par élève.

Le conseil municipal VOTE : POUR : 12+1 pouvoir CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

11) REVISION DU LOYER ET DES CHARGES DE L’APPARTEMENT SITUE AU 1er ETAGE DU GROUPE SCOLAIRE (Délibération 
n°2025/25)

Madame le Maire informe l’assemblée délibérante de sa volonté d’ajuster le loyer et les charges du logement du 1er étage 
du groupe scolaire à celui du 1er étage de la mairie (côté place du souvenir)
Madame le Maire motive cette volonté d’ajustement en tenant compte de la surface des appartements et de leur état 
d’entretien.
En conséquence, le loyer et les charges de l’appartement du 1er étage du groupe scolaire seront diminués pour s’ajuster 
au loyer actuel + charges actuelles de l’appartement du 1er étage de la mairie.
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Extraits du conseil municipal

Pour mémoire, ces deux logements ne sont pas conventionnés.
Madame le Maire propose un ajustement à partir du 1er mai 2025 par un avenant au contrat de location.

Le conseil municipal VOTE : POUR :12+1 pouvoir CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

12) M. LAURENT MOULIN SOLLICITE L’ACQUISITION D’UNE PARCELLE COMMUNALE QUI ENTOURE SES PARCELLES (AX 90) 
(Délibération n°2025/26)

Madame le Maire informe l’assemblée délibérante de la demande d’acquisition de terrain communal formulée par Mr 
Laurent MOULIN. Demande adressée par courrier du 16 Mars 2025.
M. Laurent MOULIN sollicite l’acquisition de la parcelle communale AX 90 à « Chevalerie Ouest » d’une superficie de 372 
m2.
Cette parcelle communale (AX 90 en orange) est entourée des parcelles de terrain de M. Laurent MOULIN (AX 91 – AX 88 – 
AX 89 - AX 196 en vert 
Madame le Maire sollicite l’avis de l’assemblée délibérante quant à la possibilité de vendre cette parcelle communale AX 
90 à Monsieur Laurent MOULIN : pour l’euro symbolique et les frais notariés à la charge de l’acheteur

 

POUR :  12+1 pouvoir CONTRE : 0 ABSTENTION : 0
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Actualités et rétrospectives 

Comme annoncé, cette journée 
festive et gourmande a eu lieu 
dimanche 18 mai, agrémentée par 
un excellent repas proposé par la 
Maison Carteaud et par une 
ambiance musicale chaleureuse 
grâce aux musiciens conduits par 
Michel Faure. 158 personnes ont 
partagé ce moment de convivialité, 
qui sera naturellement reconduit 
l'an prochain. 

Repas de l’Amitié

  

Informations municipales

Le samedi 19 avril, à la Maison des 
Associations la traditionnelle 
chasse aux œufs était organisée 
par la municipalité. Malgré un 
temps maussade, la joie et 
l'enthousiasme des enfants étaient 
bien là.

Chasse aux œufs Commémorations du 8 mai 1945 et de la Journée du Souvenir

Inauguration du lotissement
des Amandiers

Le 20 mai dernier, Germinal Peiro, 
Président du Conseil départemental 
a procédé à l'inauguration du 
lotissement construit par Périgord 
Habitat sur le site de l'ancienne 
gendarmerie. Le terrain avait été 
cédé par la municipalité à cet 
organisme social pour un euro 
symbolique.

Comme chaque année, le dernier 
dimanche d'avril, à l’occasion de la 
Journée du souvenir des Victimes 
et Héros de la Déportation, une 
cérémonie commémorative s'est 
déroulée au Monument aux Morts 
de la place du Souvenir. Quelques 
jours plus tard, se tenait 
également une cérémonie pour les 
80 ans du 8 mai 1945. A l'issue, les 
traditionnels rafraîchissements ont 
été offerts par la municipalité dans 
la salle Guy Besse.
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Informations municipales

L'ensemble du conseil municipal 
s'associe à Madame la Principale 
du collège Charles de Gaulle dans 
ses remerciements aux personnes 
qui ont rendu possible cette belle 
journée dédiée aux sports.
Je tiens à exprimer ma profonde 
gratitude pour votre présence, 
votre appui ou votre contribution 
au succès de la Journée Olympique 
organisée par le collège Charles de
Gaulle de La Coquille, qui s’est 
déroulée ce vendredi 18 avril. Votre 
engagement, en tant qu’élus, 
représentants du Conseil 
départemental, directeur et 
équipes de l’EHPAD Henri Frugier, 
partenaires institutionnels ou 
associatifs, a été précieux et 
grandement apprécié. Grâce à 
vous, cette journée a pris tout son 
sens : celle d’un territoire uni 
autour de sa jeunesse, de ses 
anciens, et des valeurs de 
l’Olympisme et de citoyenneté. 

Journée Olympique du 18 avril dernier : remerciements de la Principale du collège Charles de Gaulle

31 enfants ont participé à 3 
activités le kin ball, la thèque et la 
chasse aux œufs.
Le kin ball se joue avec trois 
équipes de quatre joueurs. La 
première équipe appelle l’une des 
deux équipes adverses et frappe le 
ballon. L’équipe appelée doit alors 
le rattraper avant qu’il ne touche le 
sol, avec n’importe quelle partie 
du corps. L’équipe qui attrape le 
ballon le renvoie à une autre 
équipe et le jeu continue tant 
qu’aucune faute n’est commise ou 
que le ballon n’a pas touché le sol. 
Lorsqu’une équipe commet une 
faute ou ne rattrape pas le ballon, 
un point est attribué à chacune 
des deux autres équipes.
La thèque se joue avec deux 
équipes qui s’affrontent sur un 
terrain, l’une est batteur et l’autre 
receveur. L‘objectif est de franchir 
toutes les bases adverses avant 
que le capitaine (de l’équipe de 
receveur) reçoive la balle.

Journée multisport du 22 avril

Je remercie particulièrement M. 
Villar Laurent du Conseil 
Départemental pour son 
accompagnement dès le début de 
ce projet et toute la journée 
passée à nos côtés. Je remercie 
également Mme la Maire de La 
Coquille et son service technique 
pour leurs disponibilités. Le 
passage symbolique de la torche 
au sein de la commune,
accompagné d’un moment 
marquant et émouvant à l’EHPAD, 
restera gravé dans nos esprits. Cet 
événement montre l’impact qu’une 
École peut avoir lorsqu’elle reçoit 
le soutien de ses partenaires : 
construire des liens, donner du 
sens, pratiquer la générosité, et 
partager une fierté commune. 
Même si le sportif invité n’a pu être 
présent en raison d'une blessure à 
l'entraînement la veille, cette 
journée a été un succès collectif 
reflétant l’énergie  que  chacun  y  a 

apportée à son niveau. Au nom 
des élèves, des équipes 
pédagogiques, éducatives et 
administratives du collège, je vous 
remercie chaleureusement pour 
votre engagement à nos côtés. 
Grâce à vous, le collège Charles de 
Gaulle continue de se distinguer 
comme un lieu dynamique, ouvert 
sur son territoire, et ambitieux 
pour ses élèves. En attendant avec
impatience de vous retrouver 
prochainement pour de futurs 
projets communs. Avec toute ma 
reconnaissance et mes salutations 
les plus respectueuses.

Mickaëlla CHAMLONG
Principale du Collège Charles de 
Gaulle

Une grande chasse aux œufs en 
bois sur toute la surface du terrain 
de foot fut organisée par équipe. 
Chacun enfant a pu repartir avec 
l’équivalent d’œufs trouvés en 
œufs en chocolat.
L’organisateur a offert un goûter 
pour clôturer cette belle journée 
sportive.
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Informations municipales

Le 17 avril dernier, sous l'égide du 
Conseiller Régional Jacky Emon, en 
charge des affaires liées à la 
mobilité au Conseil Régional de 
Nouvelle Aquitaine, s'est tenu à 
Razac-sur-l'Isle, le comité de ligne 
pour la ligne TER n°31. Michèle 
Faure et Gilles Rodriguez ont 
assisté à cette rencontre publique 
et ont saisi l'occasion, comme l'an 
passé, d'interpeler le conseiller
régional et les représentants de la 
SNCF sur les difficultés rencontrées 
à La Coquille, notamment en 
termes de dessertes et d'horaires 
d'ouvertures de notre gare. Nous 
vous communiquons ci-après la 
lettre qui a été adressée au 
conseiller Emon.

Courrier envoyé à M. Jacky Emon

Objet : ligne 31 : demande d'arrets 
supplementaires a la gare de La 
Coquille

Monsieur,

A la suite du dernier comité de 
lignes à Razac sur L'Isle le 17 juin 
dernier, j'appelle de nouveau votre 
attention sur la situation à La 
Coquille. 

La Coquille est une des trois seules 
bourgades de la commune de la 
Communauté de Communes 
Périgord-Limousin qui dispose 
d'une gare ferroviaire, pour un 
bassin de population de plus de 
14000   habitants  (en 2021),  sur  un

TER Nouvelle Aquitaine : comité de ligne (ligne 31)
territoire de près de 500 km2. Pour 
mémoire, la gare de Thiviers est à 
15 km du centre de la Coquille par 
voie routière et celle de Bussière-
Galant à 10 km.

La commune de La Coquille, au 
même titre que Thiviers et que 
Négrondes, est desservie par la 
ligne 31. Les arrêts à la Coquille 
répondent à un véritable besoin de
la population, notamment en 
termes de transports vers les 
bassins d'emplois que constituent 
les agglomérations de Limoges et 
de Périgueux, tout comme de 
transports scolaires, 
essentiellement vers les pôles de 
Limoges mais aussi de Périgueux. 
Limoges est ainsi à 35
minutes de notre bourg, entendu 
que la gare de La Coquille ne 
draiine pas seulement la 
population coquillarde mais aussi 
celle des communes rurales 
avoisinantes.

Cependant, la nouvelle grille 
horaire fait apparaitre une 
diminution du nombre d'arrêts : 
aucun train n'est prévu entre 07h50 
et 14h14 pour se rendre à Limoges. 
Dans ce contexte, il est demandé 
que soit etudiée la possibilité de 
modifier cette grille, en ajoutant :

En priorité 1 :

- Train n°865554 : La Coquille 09H22 
> Limoges 09H57 (sauf dimanche) : 
les gares de Bussière-Galant et 
Nexon pourraient aussi être 
concernées par une demande 
identique ;
Train n°865569 : Limoges 17H30 > 
La Coquille 18H08 (semaine)
Train n°865558 : La Coquille 12H17 > 
Limoges 12H54 (semaine)

En priorité 2 : les gares de Bussière- 
Galant et Nexon pourraient aussi 
être concernées par une demande 
identique

- Train n°865565 : Limoges 15H49 > 
La Coquille 16H28 (semaine)
Train n°865556 : La Coquille 09H08 
> Limoges 09H43 (dimanche)
Train n°865562 : La Coquille 14H30 > 
Limoges 15H09 (samedi et 
dimanche)
Train n°865559 : Limoges 11H05 > 
La Coquille 11H40 > Perigueux 
12H23

Ces ajouts, qui renforcerait l'offre, 
devraient renforcer le trafic induit 
par une augmentation de l'offre, 
celle-ci répondant à un véritable 
besoin, largement exprimé par la 
population locale.

Enfin, j'appelle votre attention sur 
les difficultés prévisibles 
qu'engendreraient le projet de 
fermeture de la gare de La Coquille 
et la suppression d'un des deux 
postes actuels, si ce dernier était 
mis en œuvre au 1er janvier 2026.

Je reste naturellement à votre 
disposition pour toute information 
complémentaire et vous remercie 
vivement pour l'attention 
bienveillante que vous voudrez 
bien porter à cette requête.
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Informations municipales

Comme indiqué dans l'arrêté 
n°61/2024, il est rappelé que la 
circulation des véhicules dont le 
poids total roulant est supérieur 
à 19 tonnes (sauf véhicules et 
engins agricoles) est strictement 
interdite sur la Route des Trois 
Moulins (aussi bien sur la 
portion sur le territoire de La 
Coquille que sur celle de Saint-
Paul-La-Roche). La signalisation 
a été mise en place par la 
Communauté de Communes 
Périgord-Limousin. En dépit de 
cette interdiction, des véhicules 
avec un poids total roulant 
supérieur à 19 tonnes continuent 
à emprunter cet itinéraire. 

Limitation de tonnage Route des Trois Moulins

Les travaux en vue de 
l'élaboration de ce document se 
poursuivent sous la direction de 
la Communauté de Communes. A 
cette fin, des experts 
environnementaux du cabinet 
SIRE Conseil se sont notamment 
déplacés sur l'ensemble du 
territoire, entre le 19 et le 26 mai 
derniers. Pour rappel, toute 
information relative aux travaux 
sur le PLUI peut être consultée 
en mairie.

Plan Local d'Urbanisme 
IntercommunalIl est rappelé que toute 

contravention pourra être 
poursuivie conformément aux 
lois et règlements en vigueur.

Règlementation et prévention

Arrêté préfectoral
N°24-2016-06-02-005

19t

Bruits de voisinage

Retrouvez toutes les informations 
et évènements sur la commune 
et les alentours sur l'application 
PanneauPocket, disponible sur 
iPhone et Android.

Panneau Pocket

Conformément à l’arrêté 
préfectoral portant règle-
mentation des bruits de voisinage, 
il est rappelé que :

  les occupants des locaux 
d’habitation ou de leurs 
dépendances doivent prendre 
toutes précautions et toutes 
dispositions pour que le voisinage 
ne soit pas troublé par les bruits 
émanant de ces locaux, tels que 
ceux provenant d’appareils de 
radiodiffusion ou de reproduction 
sonore, d’instruments de 
musique, d’appareils ménagers, 
d’installa-tions de ventilation, de 
chauffage et de climatisation ainsi 
que de ceux résultant de 
pratiques ou d’activités non 
adaptées à ces locaux.

      les propriétaires ou utilisa-
teurs de piscines individuelles 
sont tenus de      prendre toutes 
mesures afin que les installations 
techniques ainsi que le 
comportement des utilisateurs ne 
soient pas source de gêne pour le 
voisinage.

   les travaux momentanés de 
rénovation, de bricolage ou de 
jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou 
d’appareils susceptibles de causer 
une gêne pour le voisinage tels 
que tondeuses à gazon, 
bétonnières, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuses ou scies 
mécaniques ne peuvent être 
effectués que :
    les jours ouvrables de 8h30 à 12h 
et de 14h30 à 19h30,
    les samedis de 9h à 12h et de 15h 
à 19h,
     les dimanches et jours fériés de 
10h à 12h.

   les travaux réalisés par des 
entreprises chez des particuliers 
ne sont pas concernés par cet 
article. Ils relèvent des 
prescriptions des articles 8 et 9 du 
présent arrêté.

Pour rappel, cet arrêté est 
consultable, dans son intégralité, à 
la mairie.
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Ouverture de la P'tite Epicerie : "Les Mets-Anges"  
Située place Fernand Royer, vous y 
trouverez :
• des produits locaux sélectionnés 
par mes soins, des tisanes, du 
miel, des boissons des gâteaux et 
tartinables qui feront votre 
bonheur pour l'apéro mais aussi 
du frais, fruits et des légumes bio.
• un coin spécial, dédié aux 
produits d'hygiène, de beauté et 
de bien-être. Je serais ravie de 
partager mes connaissances en 
aromathérapie avec vous. 
• des livres en prêt sur la 
spiritualité, le bien-être et le 
développement personnel. 
La boutique est ouverte du mardi 
au samedi inclus de 9h30 à 13h et 
de 14h30 à 18h30.
Les mots d'ordre de l'épicerie sont : 
Mange, Prie, Lis & Aime. 
La boutique se présente comme 
un voyage invitant à un périple 
initiatique à la découverte de soi, 
une philosophie de vie où l'on 
prend en compte l'individu dans sa 
globalité. Ma démarche consiste à 
nourrir non seulement le corps 
mais aussi l'âme et l'esprit. 

Le SMD3 propose un dispositif en 
faveur des personnes utilisant des 
protections pour incontinence à 
usage unique. Pour en bénéficier, 
transmettez votre demande au 
service usagers :
Nom / prénom / numéro d'usager 
SMD3 / adresse / téléphone / mail
Joindre impérativement les 
justificatifs d'achats (reçus fournis 
par les magasins spécialisés, les 
pharmacies, les supermarchés) :
- Protections pour incontinence à 
usage unique
- Alèses
- Poches de colostomie et urostomie...

Le SMD3 vous accompagne
Nouveau : le vendredi et samedi, le 
restaurant La Bonne Pizz' vous 
propose un couscous maison. Le 
jeudi soir à emporter, pour chaque 
pizza achetée, la deuxième est à 
-50%.

Ouverture du mardi au samedi le 
midi de 11h30 à 14h et le soir de 
18h30 à 21h. 

Pizzas (pâte à pizza maison), 
burgers avec pain boulanger et 
frites maison, menu de la semaine 
(entrée, plat, dessert à 17 euros) et 
bien d’autres vous sont proposés, 
sur place ou à emporter. 

Tél. : 09 86 87 29 92

La Bonne Pizz'

Nous avons le plaisir de vous 
proposer nos conserves 
artisanales de fruits et de légumes 
au marché de La Coquille tous les 
jeudis matin. Venez déguster et 
découvrir nos produits comme 
notre Tarti’Corail !

Oklé des champs
PIZZ'

La demande et la transmission des 
justificatifs devront être 
renouvelées chaque année.
Courrier à envoyer à l'adresse 
suivante : SMD3 - CS 80024 - 24 050
PERIGUEUX CEDEX 9 ou remplir le 
formulaire en ligne sur smd3.fr
Pour plus d'informations : 
contactez le Service Usagers au 
09 71 00 84 24

L'épicerie proposera bientôt des 
petits mets à emporter : une 
cuisine essentiellement 
méditerranéenne, inspirée des 
origines balkaniques de la 
propriétaire faite avec amour, à 
base de bons produits du 
Périgord ! 

Nous recherchons d'anciennes
photos, en intérieur ou extérieur 
ou documents concernant le 
Moulin de Piangaud.

Mes coordonnées :
Monsieur GUILHOT
Tél. : 07 82 43 11 98
Mail : guilhotpy@wanadoo.fr

Petite annonce :
Moulin de Piangaud



Pour mémoire, il est demandé 
aux associations et commerces 
de bien vouloir faire parvenir 
leurs projets d'articles (sous 
format texte : fichier Word, Open 
office, PDF, etc. mais pas de texte 
scanné ; pour les textes merci 
d'écrire les textes normalement, 
avec majuscule en début de 
phrase et minuscule pour le reste, 
d'un seul tenant, sans retour à la 
ligne abusif et autres caractères 
superflus ; pour les images et 
photos, privilégier la version 
originale numérique) ainsi que 
leurs photographies à la Mairie :
mairie.la.coquille@wanadoo.fr 
au plus tard, le 20 du mois en 
cours pour diffusion dans le 
prochain numéro du Petit Journal. 

Tout article qui ne respectera pas 
ces standards sera refusé. 

Insertions d'articles dans 
le Petit Journal
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Oklé des Champs
Portes ouvertes le 29 juin dès 14h. 
Au programme : animations, quizz, 
inauguration de la cuisine 
professionnelle. A 15h Sophro 
balade avec Sandrine, à 19h30 
concert : Les Zouaves et Les P'tites 
Tortues.  Petite restauration/snack 
sur place. Entrée libre.  

Brunch Fermier
Un menu riche et varié avec des 
produits du terroir. Régalez vos 
papilles avec des gourmandises 
tant salées que sucrées, le tout 
dans une ambiance champêtre.

Réservation et infos sur
06 44 20 08 61
www.okledeschamps.com
61 rue Eugène Le Roy,
24450 La Coquille
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